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INTRODUCTION 
 

La FUGEA aura participé à l’ensemble des négociations pour le Plan Stratégique wallon de la PAC 2023-2027, 

Nous aurons défendu en toute transparence un projet équilibré, pensé par nos agriculteurs et agricultrices.  

Nos positions sont construites autour de deux grandes revendications :  

i) plus d’équité sociale dans la répartition des aides  

ii) une transition agroécologique accessible pour un maximum de fermes.  

Ces positions sont détaillées ci-dessous. 

 

RÉPARTITION BUDGÉTAIRE DU PILIER 1 
 

La répartition des enveloppes s’est faite sur base des priorités définies par la FUGEA ainsi que sur les contraintes 

imposées par la Commission. Nos grandes lignes directrices sont (voir image 1) : 

 Augmentation du montant alloué à l’aide redistributive pour plus d’équité dans la distribution des 

aides ; 

 Maintien de l’aide couplée (à 21,3% du budget pilier 1) pour soutenir l’élevage et intégrer une aide 

couplée aux protéines végétales ; 

 Soutien des éco-régimes (27 % du budget pilier 1) pour soutenir la transition d’un maximum de fermes ; 

 Augmentation du paiement jeune ; 

 Nous plaidons pour que les enveloppes paiement redistributif et éco-régime soient liées. Si les budgets 

éco-régimes ne sont pas utilisés, ils doivent être reversés dans le paiement redistributif. Ce système nous 

paraît essentiel pour éviter que certaines (grosses) exploitations ne rentrent pas dans les éco-régimes en 

espérant retrouver les montants dans le paiement de base. 

 

Image 1. Répartition des enveloppes du 

pilier 1 (situation actuelle et 

proposition finale de la FUGEA). 
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PLAFONNEMENT ET DÉGRESSIVITÉ 
 

La FUGEA plaidait pour plafonner les aides en fonction du nombre d’hectares. L’objectif était d’obtenir une 

répartition plus juste des aides pour : (i) mieux soutenir les petites exploitations, (ii) lier les primes à l’emploi 

agricole, (iii) éviter la course à l’agrandissement et assurer le renouvellement des générations. 

Malheureusement, l’Union européenne a opté pour un plafonnement à l’actif agricole et uniquement pour les aides 

de base aux revenus. Surtout, elle a finalement rendu ce mécanisme facultatif avec : 

- Un plafonnement uniquement applicable à partir de 100.000€.  

- Une dégressivité uniquement applicable à partir de 60.000€ 

 

Une dégressivité commençant à 75.000€ serait une mesure inefficiente au vu du très faible nombre de fermes 

atteignant ces montants en Wallonie. En effet, en considérant un droit de base à 119 €, seules les exploitations de 

plus de 629 ha atteignent les 75.000€. 

Nous sommes défavorables à la déduction totale des coûts salariaux des ouvriers agricoles pour éviter le 

détournement du plafonnement par les grosses exploitations.  

Enfin, notre syndicat espère que la Wallonie mettra en place des plafonds par enveloppe afin d’équilibrer les aides 

par véritable agriculteur. Ce plafonnement est essentiel pour limiter la course aux hectares et faciliter l’accès au 

foncier.  

 

CONVERGENCE 
 

Nous sommes favorables à la convergence interne avec un « système tunnel » proposée par l’administration à 

savoir: 

- Seuil minimal à 85% ; 

- Ajustement des droits via réduction/augmentation linéaire ; 

- Pas de réduction maximale à 30%. 

Concernant la réduction maximale de 30%, nous rappelons que ce système a été mis en place lors des deux 

dernières programmations PAC (soit 14 ans). Cela fait donc 14 ans que les agriculteurs avec les plus hauts droits 

profitent de cette règle et que les droits du « milieu de panier » contribuent plus fortement à la convergence (ce 

qui n’est pas équitable). 

 

AIDES COUPLÉES 
 

La proposition de la FUGEA concernant les aides couplées (AC) est synthétisée dans le tableau ci-dessous : 

  2022 2027 Evolution 2022-2027 

  

% P1 

cheptel ou 

ha 

primable 

€/ animal 

ou ha 
% P1 

cheptel ou 

ha 

primable 

€/ 

animal 

ou ha 

% P1 

cheptel ou 

ha 

primable 

€/ 

animal 

ou ha 

Vaches viandeuses 18,8% 287.503 174 16,7% 241.081 184 -2,09% -46.422 +10 

Vaches mixtes 1,1% 17.316 167 1,4% 21.757 171 0,31% 4.441 +3 

Vaches laitières 1,2% 116.564 27 1,2% 116.564 28 0,04% 0 +1 

Ovins 0,2% 22.152 23 0,5% 50.000 25 0,28% 27.848 +2 

Protéines végétales       1,5% 15.000 257 1,45% 15.000 +257 

Total 21,3%   21,3%      

Tableau 1. Proposition de répartition de l’AC. 
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En résumé, nous proposons de : 

• Garder une enveloppe forte à 21,3% du Pilier 1 ; 

• Revoir la distribution de l’enveloppe « vaches viandeuses » (détails dans le paragraphe suivant). Une 

nouvelle distribution couplée à la diminution du cheptel (selon les projections de l’administration) 

permettra de maintenir une aide par bête forte (184€/vache viandeuse) malgré une enveloppe « vaches 

viandeuses » plus faible ; 

• Maintenir le montant de l’aide « vaches mixtes » et « ovins » à son niveau actuel (donc augmenter leur 

enveloppe respective pour tenir compte de l’augmentation prévue du cheptel primé) ; 

• Intégrer l’aide couplée aux « protéines végétales ». 

Ne pas plafonner l’aide couplée « vache viandeuse », c’est diminuer le montant unitaire de cette prime ainsi que 

celles des autres spéculations (mixte, lait, ovin). Qui peut accepter une telle logique et une telle vision pour notre 

agriculture ? 

Si la FUGEA défend un maintien de l’enveloppe de l’AC, nous défendons aussi une logique d’évolution de la 

répartition de l’aide « vaches viandeuses » (associée à un éco-régime à l’autonomie fourragère (voir détails plus 

loin)). Nous proposons ainsi :  

- Une suppression des références ; 

- Un plafond à 100 UGB/UT ; 

- Un taux de vêlage à 80% ; 

- Les bêtes éligibles = Femelles de plus de 18 mois. 

Notre proposition favoriserait les éleveurs ayant un cheptel lié au contexte de leur exploitation, en termes de terres 

et de main d’œuvre. En effet, en supprimant les références, les éleveurs n’hésiteront plus à diminuer leur cheptel 

à certains moments opportuns comme par exemple pendant les périodes de sécheresse. Surtout, le plafonnement 

de l’aide pousserait les éleveurs à ne pas agrandir leur cheptel. Ce plafonnement permettrait d’éviter une 

diminution du montant de la prime par vache (pour les 100 premiers UGB/UT) et, ainsi, d’assurer une continuité 

de cette spéculation et un maintien des prairies.  

Les changements de redistribution de l’AC (plafonnement, abandon des références) ainsi que le nouvel éco-régime 

« Autonomie fourragère » vont demander une adaptation importante de la part des agriculteurs. Pour pouvoir 

amorcer une transition dans leur exploitation, les éleveurs ont besoin d’une aide couplée forte et stable 

durant cette programmation. Dès lors, un transfert des aides couplées vers les éco-régimes ne nous semble pas 

opportun. 

 

ECO-RÉGIMES 
 

La FUGEA juge certains éco-régimes (ER) prioritaires : (i) prime à la prairie, (ii) couverture hivernale des sols, 

(iii) cultures favorables à l’environnement, (iv) maillage écologique simplifié. Au niveau de ces ER, nous avons 

fait une série de remarques basées sur la réalité de terrain. 

Nous avions aussi proposé un ER « bandes enherbées multifonctionnelles ». Ces dispositifs auraient eu l’avantage 

d’être accessibles à tous les agriculteurs et visibles aux yeux des citoyens. 

Nous défendons aussi des éco-régimes réalistes avec des montants attractifs. Si un 5ème ER est imposé (p.ex. : 

diversification), il faudra en tenir compte et augmenter l’enveloppe ER en allant chercher dans le paiement de base 

afin de maintenir des montants intéressants. 

Dans tous les cas, la FUGEA n’est pas favorable à un ER « agriculture de précision » visant à rémunérer 

l’utilisation de GPS ou autres technologies. Nous émettons notamment deux craintes quant à cet ER :  

- Cette aide risque de se transformer en soutien aux entrepreneurs (qui adapteront leur prix à l’hectare en 

fonction du montant de l’ER) ; 

- Si ce matériel est utilisé par la majorité des agriculteurs, le montant total de l’enveloppe sera trop 

important pour une mesure ne favorisant pas l’évolution des pratiques. 
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ER Prime à l’herbe 

La FUGEA défend le système suivant : 

- Prime de base à l’herbe unique à l’hectare de prairies (permanentes et temporaires) ; 

- Prime à l’herbe à l’hectare de prairies (permanentes et temporaires) conditionnée à des paliers de 

transition exprimés en UGB/ha de superficie fourragère (voir ci-dessous). 

Cette aide devrait aider tant les prairies permanentes que les prairies temporaires afin d’encourager les rotations 

longues dans les exploitations de polyculture-élevage, les prairies temporaires étant pour le moment les grandes 

oubliées de l’architecture PAC.  

Cet ER devrait permettre d’aider les systèmes d’élevage avec une charge moyenne à partir de 3 UGB/ha jusqu’à 

1,8 UGB/ha de superficie fourragère (avec un montant payé par hectare de prairie défini par palier de 0,2 UGB/ha). 

Une de nos propositions est de ne tenir compte que des UGB femelles dans le calcul des chargements à l’hectare. 

L’objectif est de ne pas pénaliser les éleveurs naisseurs-engraisseurs. 

Nous souhaitons que cet ER soit complété par la MAEC « autonomie fourragère » qui serait maintenue dans le 

pilier 2. 

Concernant les montants attribués par palier, les systèmes avec un chargement inférieur à 1,8 (et touchant la MB9) 

ne doivent pas être défavorisés par rapport à la situation actuelle. 

 

ER Couverture hivernale longue 

La FUGEA défend un ER pour la couverture des sols en hiver. Concernant la période de couverture imposée, nous 

plaidons pour une période s’étalant du 1er janvier au 15 février. Une période durant laquelle l’agriculteur ne peut 

pas travailler son sol mais où la destruction de la partie aérienne du couvert doit rester possible (effet gel-broyage-

rouleau PACA-…). Cette date du 15 février est notamment essentielle pour les agriculteurs bio qui effectuent un 

premier travail superficiel du sol à cette période. 

 

ER Cultures favorables à environnement 

La FUGEA trouve cet éco-régime (qui consiste en la MAEC-MB6 actuelle) intéressant. Toutefois, nous avons fait 

plusieurs remarques lors de la négociation sur la proposition qui est sur la table : 

Premièrement, nous ne comprenons pas que le trèfle soit exclu de la variante “légumineuses fourragères”. Cette 

culture doit être réintégrée (en précisant si besoin les variétés et/ou la densité minimale). 

Deuxièmement, nous refusons le seuil de 20% de zone refuge imposé pour ces mêmes légumineuses fourragères. 

Nous plaidons pour un montant minimum unique de 280€ pour cette variante (simplification de l’ER).  

Troisièmement, nous nous questionnons sur l’intégration d’une variante “cultures avec plantes compagnes” dans 

cet éco-régime. Sur le terrain, ce mode de culture n’est pas encore connu des agriculteurs et certains s’interrogent 

quant à sa réelle efficacité.  

Quatrièmement, nous questionnons le choix du plafonnement. En plafonnant à 30% des terres arables, est-ce que 

les exploitations de grandes cultures arriveront à retrouver leur verdissement (ou du moins une partie importante) ? 

 

ER Maillage écologique 

Pour la FUGEA, l’éco-régime proposé sur la table des négociations est trop complexe et présente certaines 

aberrations qu’il faut corriger. 

Concernant le ticket d’entrée (respect de la BCAE9) :  

- Que se passe-t-il si un régime d’exemption est mis en place pour la BCAE9 (comme pour le verdissement 

actuellement) ? Les exploitations bénéficiant de l’exemption devront-elles respecter un seuil minimum ? 

Concernant les éléments non-productifs primables : 
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- La FUGEA plaide pour l’intégration des bandes enherbées (annuelles et multi-annuelles) 

environnementales (pour lesquelles nous défendions un ER spécifique). 

- Les bandes enherbées multi-annuelles devraient avoir un coefficient fort (en tout cas supérieur à la 

jachère). 

- La jachère est la grande gagnante du dispositif alors qu’il s’agit d’une surface annuelle (et absolument 

non-nourricière). 

Concernant les montants proposés : 

- La FUGEA n’est pas favorable à un système de montant progressif par pourcentage de zones non-

productives. Chaque hectare environnemental doit être primé de la même façon. Il n’est pas normal de 

surpayer les exploitations basées sur la gestion de zones moins/non-productives. Il faut au contraire 

soutenir l’installation d’éléments non-productifs dans les exploitations en ayant moins. 

- Le montant de 300€ est jugé excessif s’il n’y a pas plafonnement. Il s’agirait du plus gros éco-régime en 

Wallonie. La jachère et les prairies non-exploitables seraient donc les pratiques les mieux rémunérées et 

les fermes non-productives les principales gagnantes de la réforme. 

Concernant le plafond :  

Pour la FUGEA il est inacceptable qu’aucun plafond ne soit proposé. Il est impératif de fixer un % maximum 

d’hectares environnementaux payés en % de la superficie réelle (par ex. : les hectares environnementaux ne 

peuvent pas représenter plus de 30% de la SAU). Les haies devraient être sorties de ce calcul de plafonnement 

pour ne plafonner que les éléments surfaciques.  

 

JEUNE AGRICULTEUR 
 

La FUGEA est favorable à une augmentation de l’enveloppe dédiée aux jeunes agriculteurs (à 3% du pilier 1) si 

un système de redistribution par paliers est mis en place. En effet, ce système permettrait d’éviter la course à 

l’agrandissement. Si le soutien n’est pas prévu par palier mais via un système linéaire, nous serions défavorables 

à une augmentation de l’enveloppe car ce serait in fine les grosses exploitations qui en bénéficieraient. 

 

RÉGIME PETITE EXPLOITATION 
 

La FUGEA défend la mise en place du programme « Petit Agriculteur » en Wallonie (forfait de 1.250 € qui 

remplace les paiements du pilier 1). Ce programme s’avère très bien adapté à la réalité des plus petites exploitations 

(par exemple en maraichage diversifié) caractérisées par une superficie réduite.  

Nous sommes conscients que cette aide peut entrainer des dérives. Pour la FUGEA, il est donc nécessaire de bien 

baliser l’attribution du montant forfaitaire, en allant au-delà de la définition du véritable agriculteur.  

 

AIDES BIO 
 

Un enjeu essentiel des aides bio est leur maintien ou non dans le pilier 2. Selon la FUGEA, le basculement de 

l’aide bio dans le P1 serait problématique pour deux raisons : 

Premièrement, placer le bio dans les éco-régimes, c’est empêcher une majorité des agriculteurs d’avoir accès 

à une part significative de cette enveloppe.  

En effet, avec l’hypothèse d’une enveloppe éco-régime à 25% du pilier 1 : 

- L’enveloppe bio actuelle (19 millions) représenterait 30% de l’enveloppe ER totale ; 

- L’enveloppe bio potentielle en fin de programmation (35 millions) représenterait 55% de l’enveloppe ER 

totale.  

Comment expliquer aux agriculteurs conventionnels, engagés dans des pratiques durables ou en transition, qu'ils 

n'auront pas accès à 30% voire 55% des aides ER censées les soutenir ? Concrètement, cela veut aussi dire que les 

montants d’aides pour les autres ER (et pour la transition) seront très faibles. 
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Nous rappelons que le passage en bio ne se décide pas sur base des aides PAC potentielles mais bien en fonction 

des débouchés et des contraintes propres à chaque exploitation. En effet, les aides PAC visent seulement à 

pérenniser l’activité et certaines filières bio sont déjà saturées (cas de la viande bovine et bientôt du lait).  

 

Deuxièmement, placer le bio dans les ER, reviendrait à pénaliser économiquement les agriculteurs bio 

wallons. La FUGEA plaide pour que les agriculteurs bio puissent cumuler les ER (dans le pilier 1) et l’aide bio 

(dans le pilier 2). En plaçant l’aide bio dans les ER, ce cumul n’est pas garanti. De plus, le montant des ER seraient 

diminués pour tous les agriculteurs, y compris les bio 

 

La FUGEA défend ainsi le maintien du système actuel des aides bio : (i) enveloppe dans le pilier 2, (ii) maintien 

du montant des aides suite à la période de conversion, (iii) système de dégressivité des aides par palier (30 ha, 60 

ha, etc.).  

Par ailleurs, la FUGEA défend depuis le début des négociations la mise en place d’une catégorie spécifique « 

maraichage » pour répondre aux enjeux des maraichers diversifiés.  

Nous sommes défavorables à un bonus pour les exploitations situées en zone vulnérable (concurrence déloyale 

vis-à-vis des agriculteurs bio situés en zone non-vulnérable). 

 

AIDES À L’INSTALLATION  
 

La FUGEA appelle la Commission à autoriser l’installation progressive afin de favoriser l’arrivée des jeunes 

qui pourraient passer par une phase à titre complémentaire (5 à 6 ans) avant de s’installer à titre principal. 

Pour rappel, les jeunes s’installant à titre complémentaire n’ont actuellement pas droit à ces aides, les obligeant 

parfois à quitter brutalement un métier salarié pour bénéficier de cette enveloppe. Par ailleurs, nous souhaitons 

conserver le système de paiement actuel avec éventuellement un relèvement du plafond à 100.000 euros permettant 

la mise en place d’un système de garantie pour obtenir un prêt bancaire (30.000 euros sur les 100.000).  

Le futur règlement devrait aussi prévoir une adaptation des conditions d’octroi et de revenu minimal en fonction 

des types d’exploitation avec une révision annuelle pour tenir compte des crises conjoncturelles (sécheresse, etc.).  

 

AIDES À L’INVESTISSEMENT 
 

Concernant les aides à l’investissement, nous sommes favorables à une accentuation des surprimes pour des 

investissements agroécologiques, c’est-à-dire des investissements bien spécifiques favorisant l’environnement et 

le climat. Pour la FUGEA, les aides à l’investissement doivent être réservées aux exploitations selon des critères 

stricts. Les critères actuels doivent ainsi être maintenus, notamment le plafond de revenu et les montants maximaux 

d’aides par matériel.  

 

MAEC 
 

La FUGEA est pour le maintien des MAEC actuelles qui ne sont pas reprises en ER. Notre syndicat regrette 

toutefois l’absence d’une mesure spécialement dédiée à l’agroforesterie (qui n’a pas été discutée dans la 

négociation). La proposition d’une nouvelle MAEC « sol » est pertinente. Cette MAEC consisterait en un paiement 

au résultat sur base d’échantillons de sol de différentes parcelles de l’exploitation (mesurant le % de Carbone 

Organique Total /% argile). Cependant, la FUGEA défend cette MAEC doit être simplifiée pour que des 

agriculteurs la mettent en place. LA FUGEA a fait plusieurs propositions à l’administration dans ce sens. 

 

 


